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LE JURY DU LABEL « VILLES ET VILLAGES FLEURIS » DE
PASSAGE À ALÈS
La Ville d’Alès a obtenu le label national “4 Fleurs” en 2008 et l’a, depuis, à chaque fois renouvelé, en 2011, 2014, 2017 et 2020,
attestant de la qualité du cadre de vie de la capitale des Cévennes. En 2020, la Ville d’Alès est même l’une des 4 communes
françaises récompensées par le trophée de la “Fleur d’Or”, la plus haute distinction possible.


